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Résumé

1.0 Introduction

L'évaluation du projet « Ligne d'interconnexion très haute tension Bamako - Ségou » au Mali est
l'une des nombreuses évaluations qui ont été réalisées dans le cadre de la « Revue de
performance des services d'infrastructures » de l'ACDI. Le présent rapport constitue un résumé
des résultats de l'évaluation. La collecte d'information ayant servi à cet exercice a été effectuée au
cours des mois d'avril et de mai 1999. Les données ont été recueillies au moyen d'une revue
documentaire, d'entrevues avec des intervenants clés et d'une mission sur le terrain. Au total, plus
de 100 personnes ont été rencontrées, tant au Mali qu'au Canada. Cinq professionnels ont
participé à l'évaluation, deux Canadiens et trois Maliens.

2.0 Description du projet

Le Canada collabore au développement du secteur de l'énergie du Mali depuis plus de 23 ans, y
ayant injecté, jusqu'à maintenant, environ 23 millions de $Can., somme qui devrait s'élever à près
de 32 millions de $Can. d'ici l'an 2 000. Cet appui, qui s'est fait de concert avec la Banque
mondiale et plusieurs autres bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux, s'est plus précisément
concentré au niveau du renforcement des capacités du Mali en matière de production, de
transport et de distribution d'énergie hydroélectrique, secteur d'expertise canadienne.

Le projet « Ligne d'interconnexion très haute tension Bamako - Ségou », réalisé au coût de
9 062 600 $Can., a été le deuxième d'une série de trois projets de renforcement du secteur de
l'énergie au Mali financés par l'ACDI depuis 1976. Il a été précédé par le projet « Barrage de
Sélingué: ligne de transport énergie », réalisé de 1976 à 1980 et suivi du projet « Renforcement
du secteur électricité de Bamako », qui a débuté en 1991 et qui devrait se terminer d'ici l'an 2000.
Ces projets avaient le même objectif ultime soit, de contribuer au développement
socio-économique du pays.

La finalité du projet était d'assurer l'approvisionnement en électricité de la ville de Ségou et des
centres périphériques (Fana et Dioïla) grâce à une ligne d'interconnexion entre Bamako et Ségou,
alimentée par la centrale hydroélectrique de Sélingué. Son but était de permettre la réalisation de
la ligne d'interconnexion. Il a consisté essentiellement en la fourniture d'une part, de matériel et
d'équipements nécessaires à la construction de la ligne très haute tension (THT) et d'autre part,
d'assistance technique et de formation dans les domaines de la planification stratégique et de la
gestion des approvisionnements. Fait important à noter, cette intervention s'est inscrite à
l'intérieur d'un projet multi-bailleurs de fonds permettant la construction et la mise en service de
la ligne THT Bamako - Ségou, projet qui s'inscrivait lui-même dans un programme beaucoup
plus vaste, le « Deuxième Projet Électricité » de la Banque mondiale. Ainsi, il est important de
souligner que la seule contribution canadienne n'aurait pas permis l'acheminement de l'électricité
et sa distribution dans les régions de Ségou, Fana et Dioïla étant donné les coûts importants
impliqués (32,6 millions de $Can.).

3.0 Contexte de développement et contexte énergétique



Le Mali fait partie des pays les plus pauvres du monde, avec un PIB réel par habitant de
543 $US, comparativement à 965 $US pour l'ensemble des pays en développement les moins
avancés. Il se situe au 171ème rang sur l'échelle de l'« indicateur du développement humain »
(IDH). Malgré le fait que l'économie nationale ait connu une croissance annuelle moyenne de
3 % au cours des 10 dernières années, les indicateurs sociaux sont parmi les plus bas du monde:
espérance de vie de 46,6 années; taux d'alphabétisation des adultes de 29,3 %; taux brut de
scolarisation, tous niveaux confondus, de 17 %; taux de mortalité infantile de 161 pour mille
naissances; un médecin pour chaque 20 000 habitants; seul 10 % des ruraux et 46 % des citadins
ont accès à l'eau potable; 68,8 % des Maliens consomment moins du minimum recommandé pour
satisfaire les besoins énergétiques alimentaires.

À la fin des années 70, le Mali se trouvait dans une situation précaire quant à son
approvisionnement énergétique. À ce moment-là, plus de 90 % de sa consommation d'énergie
provenait des ressources ligneuses et, faute de lignes d'interconnexion, une dizaine de villes
secondaires étaient alors alimentées par des centrales thermiques d'opération très coûteuses. Au
moment de la planification du projet « Ligne d'interconnexion très haute tension Bamako -
Ségou », en 1987, il avait été estimé qu'environ seulement 4 % de la population malienne avait
accès à l'électricité.

4.0 Résultats

4.1 Extrants

Les extrants du projet « Ligne d'interconnexion très haute tension Bamako - Ségou » tels que
décrits au cadre logique ont été réalisés. Ainsi, en plus de la construction d'une ligne 150 KV
construite sur 240 km entre Bamako et Ségou et d'une autre ligne 30 KV construite sur 40 km
entre Fana et Dioïla, l'assistance technique canadienne fournie dans le cadre du projet a permis de
former quatre cadres maliens, dont le Directeur général actuel de EDM de même que son adjoint,
dans les domaines de la planification stratégique et de la gestion des approvisionnements de
même que d'effectuer un transfert technologique dans ces mêmes deux domaines. Le matériel
canadien a été jugé adéquat et tout à fait adapté aux conditions climatiques du terrain alors que
les outils développés de même que les techniques, méthodologies et processus introduits dans le
cadre de l'assistance technique sont, encore aujourd'hui, quotidiennement utilisés au sein de la
société publique « Énergie du Mali » (EDM), chargée de fournir les services d'eau et d'électricité.

4.2 Effets

Le but du projet, tel que défini au cadre logique, a été atteint. Les lignes THT de 150 KV et MT
de 30 KV ont effectivement été mises en service et sont, encore aujourd'hui, pleinement
fonctionnelles et surtout utilisées. Leur mise en service de même que leur opération n'ont
rencontré aucune difficulté technique particulière.

4.3 Impacts



Le projet « Ligne d'interconnexion très haute tension Bamako - Ségou » est allé au-delà de
l'atteinte de sa finalité telle que décrite au cadre logique, et a atteint un ensemble de résultats qui
avaient été esquissés au niveau des différents documents de planification et d'approbation du
projet. Ainsi, en plus de i) l'alimentation des villes de Ségou, Markala, Fana et Dioïla en
hydroélectricité provenant du barrage de Sélingué et (ii) la fermeture complète des centrales
thermiques de Markala et de Fana tel que prévu au cadre logique, le projet a également permis
(iii) la régularisation de l'alimentation en électricité, (iv) la diminution des quantités de
combustible utilisées chez les ex-« auto-producteurs » d'électricité, (v) l'amélioration des
installations socio-sanitaires et des services de santé et enfin, (vi) l'accroissement du niveau de
développement économique des régions touchées. Fait à noter, selon les chiffres fournis par
EDM, les dépenses en combustibles évitées suite à l'abandon de la production thermique dans les
centrales de Ségou, Markala et Fana s'élèveraient à 4,6 milliards de FCFA courants sur la période
1992 - 2001.

Par ailleurs, les résultats suivants, observés lors de la mission sur le terrain, n'avaient en aucune
façon été prévus lors de la période de planification du projet « Ligne d'interconnexion très haute
tension Bamako - Ségou ». Ainsi, la présence des lignes THT et MT ont permis : (i) la mise en
place, dans les régions de Ségou et de Fana - Dioïla, des conditions favorisant la mise en oeuvre
de la politique malienne de délocalisation du développement industriel, limitant les problèmes de
déséquilibre dans la répartition du revenu entre les régions et diminuant la pression sur les
infrastructures urbaines dans le Gouvernorat de Bamako et sa proximité immédiate, (ii) la
création de nouvelles activités génératrices de revenus et l'amélioration de la qualité de
l'enseignement favorisant ainsi une rétention plus grande des jeunes dans ces régions, (iii) le
prolongement des heures d'ouverture des boutiques grâce à une alimentation électrique régulière,
(iv) l'accès des ménages à un confort supérieur (i.e. éclairage, ventilation, climatisation,
utilisation d'appareils électroménagers, de téléviseurs, de téléphone, etc.), (v) l'amélioration de la
conservation des aliments périssables grâce à une plus grande utilisation d'appareils
électroménagers, (vi) une animation socioculturelle des localités et une plus grande
communication entre les populations à travers la tenue de concerts, soirées, danses, présence de
radios privées de proximité (stations FM), écoute plus répandue de la télévision, etc., (vii) une
amélioration de la sécurité des populations grâce à la présence d'éclairage public et enfin, (viii)
un meilleur fonctionnement des services administratifs et techniques publics et des projets de
développement par l'amélioration de la qualité de leurs outils et de leur cadre de travail.

5.0 Bénéfices pour le Canada

Les principaux bénéfices du projet pour le Canada sont surtout venus du contenu canadien très
élevé au niveau du matériel et des équipements fournis pour la construction des lignes THT et
MT. Cinq compagnies canadiennes ont ainsi bénéficié de contrats de fourniture de matériel et
d'équipements de même que de services d'expédition et d'assurances pour une valeur de près de
7,7 millions de $Can. La fourniture à EDM de services techniques a, de plus, certainement
permis à Hydro-Québec International (HQI) de renforcer encore davantage sa position
concurrentielle tant au Mali qu'au niveau des divers marchés qui ont été, par la suite, ouverts à la
compétition internationale un peu partout dans le monde.



Un autre bénéfice tiré du projet est la cote d'estime dont jouit le Canada et l'ACDI auprès du
gouvernement malien et de la population malienne en général.

6.0 Principaux facteurs de succès

Quatre facteurs expliquent de façon plus particulière le succès qu'a connu le projet « Ligne
d'interconnexion très haute tension Bamako - Ségou ». Les deux premiers facteurs sont la
pertinence de l'intervention, le secteur de l'énergie et, plus spécifiquement, l'électricité constituant
une des composantes clés du développement économique du Mali et son caractère adéquat, car la
construction de la ligne THT Bamako - Ségou était l'une des principales priorités du
gouvernement malien depuis le début des années 80.

Un troisième facteur de succès a été la présence d'un réel partenariat qui s'est manifesté tant par
la bonne coordination qui a existé entre les différents bailleurs de fonds au niveau du projet et du
secteur (« Deuxième Projet Électricité ») que par la collaboration étroite qui s'est établie entre
EDM et le consortium d'ingénieurs-conseils chargé d'appuyer cette dernière au niveau de la
gestion et de la supervision de l'ensemble des travaux. Il faut enfin mentionner, un dernier facteur
de succès soit, l'utilisation adéquate des ressources humaines qui s'est traduite par la très haute
qualité professionnelle des ressources humaines fournies par HQI, que ce soit dans le cadre de
l'assistance technique financée par le Canada que dans celui de la supervision des travaux,
activité financée par la « Banque européenne d'investissements ».

7.0 Leçons apprises et recommandations

7.1 Au niveau des politiques

Leçon

Le Canada a joué un rôle déterminant tant au niveau de la construction de la ligne THT Bamako -
Ségou et du développement des capacités des cadres de EDM qu'au niveau du dialogue des
politiques. Ce rôle a pu être assumé, entre autres raisons, parce que le Canada a fourni une
contribution financière d'envergure qui a fait de lui un acteur important et incontournable, tant
pour les autres bailleurs de fonds multilatéraux et bilatéraux impliqués dans le secteur de
l’électricité au Mali que pour le gouvernement Malien.

Recommandation # 1

Que le Canada, dans la mesure où il veut continuer à être un acteur important dans le secteur des
services d'infrastructure, que ce soit à travers son gouvernement, ses entreprises et organismes
publics ou son secteur privé, accepte d'y consacrer des contributions financières significatives.

Leçon

Même si, à court et moyen termes, le service d'électricité rendu disponible par la réalisation des
lignes d'interconnexion THT Bamako - Ségou et MT Fana - Dioïla n'est pas accessible, pour des



raisons de coûts, à la majorité de la population et en particulier aux plus pauvres, il constitue tout
de même un élément essentiel au développement socio-économique de ces régions.

Recommandation # 2

Que les planificateurs d'interventions dans le secteur des services d'infrastructure pouvant être
financées par l'ACDI évaluent, systématiquement, les retombées et impacts économiques
potentiels que l'utilisation de ces infrastructures pourraient avoir et, qu'ils ne s'arrêtent surtout pas
au fait que les plus pauvres, ou encore les femmes, ou encore les jeunes ne fassent pas partie, à
court et moyen termes, des bénéficiaires directs de ces services d'infrastructure.

7.2 Au niveau des programmations pays

Leçon

La rentabilité des projets « Ligne d'interconnexion très haute tension Bamako - Ségou » et
« Deuxième Projet Électricité » a été limitée par le manque de volonté du gouvernement du Mali
à mener à bien les réformes sur lesquelles il s'était entendu avec la Banque mondiale et les autres
bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux quant à l'amélioration de l'environnement légal et
réglementaire du secteur de l'énergie malien.

Recommandation # 3

Que la planification de tout projet de services d'infrastructure comprenne l'identification des
contraintes majeures existant au sein de l'environnement légal et réglementaire du secteur touché
et qu'un engagement ferme de la part du gouvernement récipiendaire (nouvelles mesures,
calendrier de mise en œuvre, etc.) fasse partie intégrante du protocole d'entente à être signé entre
ce dernier et le gouvernement du Canada.

Leçon

Même si le projet « Ligne d'interconnexion très haute tension Bamako - Ségou » ne s'est déroulé
que sur une période de quatre ans, le Canada avait déjà investi auparavant dans le secteur de
l'énergie malien dans le cadre de la construction du barrage de Sélingué et a poursuivi son
implication par la suite à travers ses appuis au projet « Renforcement du secteur électricité de
Bamako » de même qu'à l'OMVS (installations hydroélectriques de Manantali). Le Canada est
donc présent dans le secteur de l'énergie malien depuis maintenant plus de 23 ans et en constitue
un des principaux acteurs. Cette constance dans l'action a non seulement permis d'atteindre des
résultats en termes de développement mais a également contribué à ce que le Canada acquière
une crédibilité diplomatique significative. Cette implication à long terme du Canada lui a
également permis de bien se positionner dans la communauté des autres bailleurs de fonds
œuvrant au Mali et d'y avoir une influence certaine. Enfin, il apparaît évident que la durabilité
des investissements réalisés dans des secteurs de cette complexité ne peut être atteinte que sur de
très longues périodes de temps.



Recommandation # 4

Que les planificateurs et décideurs des programmes - pays de l'ACDI soient conscients qu'un
investissement dans la mise en place de services d'électricité est un investissement à long terme
et qu'ils devront s'y engager, selon toutes probabilités, pour une longue période pouvant aller
jusqu'à plus de vingt ans.

Leçon

Les effets du projet sur le développement économique des régions touchées ont pu être
maximisés parce qu'étaient présentes les conditions complémentaires nécessaires à ce
développement : l'eau, la matière première (produits de l'agriculture et de l'élevage) et des
politiques économiques favorables.

Recommandation # 5

Que les planificateurs des programmes - pays de l'ACDI, dans une perspective d'optimisation des
infrastructures prévues, s'assurent que soit également présent un minimum de facteurs
complémentaires nécessaires au développement des régions desservies par celles-ci.

7.3 Au niveau des projets

Leçon

L’ACDI a augmenté l’efficacité de la planification du projet en s'assurant les services d'un
spécialiste en contrôle de qualité et en suivi des approvisionnements qui a eu à commenter l'étude
de génie d'avant projet réalisée par HQI de même que les divers autres documents produits par la
société comme les documents d'appels de propositions, les contrats avec les fournisseurs, etc.

Recommandation # 6

Que les gestionnaires de projet de l’ACDI s’associent les ressources professionnelles
spécialisées, qu’elles proviennent de l’intérieur et/ou de l’extérieur de l’Agence, nécessaires à
une planification et à un suivi efficace de leurs projets.

Leçon

La présente évaluation a constitué la première évaluation du projet « Ligne d'interconnexion très
haute tension Bamako - Ségou ». L'équipe d'évaluateurs n'a ainsi eu que très peu d'informations
analytiques et d'éléments d'appréciation écrits sur lesquels se baser pour orienter et alimenter ses
travaux.

Recommandation # 7



Que tout projet, de quelque nature qu'il soit, fasse, sans exception, l'objet d’activités de mesure
continue du rendement correspondant aux standards établis en la matière par l’ACDI.

Leçon

La démonstration des impacts découlant du projet n'a pu être faite de façon totalement concluante
dû à l'absence d'un portrait adéquat de la situation socio-économique existant dans les régions
touchées par le projet au moment de sa planification.

Recommandation # 8

Que, dans la perspective d'une gestion axée sur les résultats, tout processus de planification de
projet comprenne l'établissement d'une situation de départ, incluant l'identification de quelques
indicateurs clés.

Leçon

L'étroite collaboration qui a existé entre le Canada, les autres bailleurs de fonds, le gouvernement
du Mali et EDM d'une part, de même que la flexibilité qu'a démontrée le Canada dans la gestion
de sa contribution financière d'autre part, ont permis de s'assurer que l'assistance technique
canadienne fournie soit bien ciblée, tout à fait pertinente et indiscutablement utile.

Recommandation # 9

Que la contribution canadienne à la réalisation d'un projet multi-bailleurs soit suffisamment
flexible pour permettre au Canada de réagir, le cas échéant, à l'apparition de contraintes majeures
qui n'auraient pas été identifiées ou qui n'étaient pas présentes lors de la planification du projet.
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